
» tune efl immenfe. » Le ûeur Bigot fe jufiifie ; mais
par des réponfcs générales , parce que les accu-
lations n étoicnt elles-mêmes que générales. « Moi!
» l'auteur de la perte de la Colonie î Daignez
» jetter les yeux fur tout ce que j'ai fait pour la
»rauyer. Les dépenfes ont été énormes ! fans doute;
«mais elles ont été indifpenfàbles ; mais ks Minif-
» très ont approuvé tous ks ordres qui ks ont oc-
» calionnés. J'ai fait le Commerce ! mais il étoit
» permis

; & c'eft dans une Ordonnance rendue fous
» votre Miniftère, que j'en trouve la preuve. Ma
» fortune eft immenfe ! il s'en fiut bien ; mais telle

» qu'elle cft, je puis en démontrer la légitimité.
» Permettez que je vous l'expofe. » Le Miniflfré
ne croit pas devoir defccndre dans ks détails ; Se
Il fe renicrme à dire que l'Adminîftration eft infi~-

dele
, qu'elle eft coupable. >> Si cela eft, répond

«le fieur Bigot, je vous fupplie, Monfeigneur ,

w de me donner des Juges intègres & éclairés , de-
» vant qui je puifle en rendre compte & me jufti-

«fier». L'Audience finit à ce mot, & le fieur Bi-
got fè retire.

Quelque tems après, il prend la liberté d'écrire à
M. Berryer, pour lui demander de vouloir bien or-
donner le payement des Lettres de change , qu'il
avoît reçues pour fes appointemens, en 17^0, Se
de celles qui lui avoîent été données en lyyp ,

pour rembourfement des 1 10400 liv. qu'il avoit ti-

rées fur ks propres fonds, & qui avoient été acquit-
tées. ( Sa Lettre eft du 11 IMai iy6i.) Une reçoit
point de réponfe ; maïs le premier Commis lui rap ^
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